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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Le Fonds d’investissement RÉA II Fiera 
Capital inc. 

Actions de catégorie A série 2013 (classes 
Conseillers, Investisseurs et F) 

Actions de catégorie A séries D et D2 

14 décembre 2012 Québec 

Argent Energy Trust 10 décembre 2012 Alberta 

Catégorie Fidelity Dividendes Plus 

Catégorie Fidelity Croissance États-Unis 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
mondiaux 

Fonds Portefeuille Fidelity Dividendes 
américains 

Fonds Fidelity Croissance États-Unis 

14 décembre 2012 Ontario 

Catégorie d’obligations Avantage 
Dynamique 

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique 

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

Catégorie de stratégies d'obligations de 
sociétés Dynamique 

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique 

17 décembre 2012 Ontario 

CI Investments Inc. 12 décembre 2012 Ontario 

MEG Energy Corp. 12 décembre 2012 Alberta 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Parts de société en commandite accréditive 
de catégorie nationale FS 2013-I 

18 décembre 2012 Ontario 

Parts de société en commandite accréditive 
de catégorie Québec FS 2013-I 

18 décembre 2012 Ontario 

Platinum Group Metals Ltd. 10 décembre 2012 Colombie-Britannique 

Société en commandite accréditive 
diversifiée NCE (13) 

17 décembre 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Entreprise Ovid Capital inc. 13 décembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 

Fonds de placement immobilier BTB 14 décembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Argent Energy Trust 18 décembre 2012 Alberta 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Blue Ribbon Income Fund 12 décembre 2012 Ontario 

Catégorie nord-américaine de revenu 
mensuel « ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie de revenu amélioré « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Catégorie d’obligations avantage « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Fonds d’obligations avantage « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Catégorie canadienne de répartition d’actifs 
« ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie canadienne de l’énergie « 
ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie canadienne d’actions « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Catégorie canadienne du marché 
monétaire « ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie canadienne de revenu mensuel 
« ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie de croissance du capital 
« ALLEZ CANADA! » Canoe 

Catégorie de revenu d’énergie « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Fonds de revenu amélioré « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Catégorie de revenu d’actions « ALLEZ 
CANADA! » Canoe 

Catégorie de rendement élevé stratégique 
Canoe 

Fonds de rendement élevé stratégique 
Canoe 

Fonds de ressources naturelles EnerVest 
Ltée 

14 décembre 2012 Alberta 

FAM Real Estate Investment Trust 18 décembre 2012 Colombie-Britannique 

Fiducie de lingots de platine et de 
palladium matériels Sprott 

18 décembre 2012 Ontario 

Fonds canadien de revenu à court terme 
Frontières 

18 décembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds canadien de titres à revenu fixe 
Frontières 

Fonds canadien de revenu mensuel 
Frontières 

Fonds d’actions canadiennes Frontières 

Fonds d’actions américaines Frontières 

Fonds d’actions américaines neutre en 
devises Frontières 

Fonds d’actions internationales Frontières 

Fonds d’actions de marchés émergents 
Frontières 

Fonds d’obligations mondiales Frontières 

Fonds commun marché monétaire Impérial 

Fonds commun d’obligations à court terme 
Impérial 

Fonds commun d’obligations canadiennes 
Impérial 

Fonds commun de revenu diversifié 
canadien Impérial 

Fonds commun d’obligations 
internationales Impérial 

Fonds commun d’actions à revenu élevé 
Impérial 

Fonds commun de revenu de dividendes 
canadiens Impérial 

Fonds commun de revenu d’actions 
mondiales Impérial 

Fonds commun d’actions canadiennes 
Impérial 

Fonds commun d’actions US Impérial 

Fonds commun d’actions internationales 
Impérial 

Fonds commun d’actions outre-mer 
Impérial 

Fonds commun économies émergentes 
Impérial 

14 décembre 2012 Ontario 

Front Street Energy Growth Fund Inc. 18 décembre 2012 Ontario 

Glacier Credit Card Trust
MD

 18 décembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Harvest Sustainable Income Fund 12 décembre 2012 Ontario 

Mandat privé Actions canadiennes Manuvie 

Mandat privé Revenu de dividendes 
Manuvie 

Mandat privé Actions mondiales Manuvie 

Mandat privé Actions américaines Manuvie 

Mandat privé Équilibré à revenu Manuvie 

Mandat privé Équilibré canadien Manuvie 

Mandat privé Équilibré Manuvie 

Mandat privé Équilibré d’actions Manuvie 

Mandat privé Revenu fixe canadien 
Manuvie 

Mandat privé Revenu fixe de sociétés 
Manuvie 

Mandat privé Revenu fixe mondial Manuvie 

Fiducie privée Revenu fixe canadien 
Manuvie 

Fiducie privée Revenu fixe de sociétés 
Manuvie 

Fiducie privée Revenu fixe mondial 
Manuvie 

Fiducie privée Marché monétaire Manuvie 

14 décembre 2012 Ontario 

Medical Facilities Corporation 14 décembre 2012 Ontario 

Timbercreek Senior Mortgage Investment 
Corporation 

17 décembre 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de marché monétaire Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers et série O) 

Fonds de marché monétaire américain 
Banque Nationale (parts de série 
Investisseurs) 

Fonds Westwood marchés émergents 
(auparavant, Fonds Omega marchés 
émergents) (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds indiciel américain Altamira (parts de 
séries Investisseurs et O) 

Fonds de revenu à court terme Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, O 
et R) 

13 décembre 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds FÉRIQUE REVENU COURT 
TERME 

Fonds FÉRIQUE OBLIGATIONS 

Fonds FÉRIQUE ÉQUILIBRÉ PONDÉRÉ 

Fonds FÉRIQUE ÉQUILIBRÉ 

Fonds FÉRIQUE DIVIDENDES 

Fonds FÉRIQUE ACTIONS 

Fonds FÉRIQUE AMÉRICAIN 

Fonds FÉRIQUE EUROPE 

Fonds FÉRIQUE ASIE 

Fonds FÉRIQUE MONDIAL 

12 décembre 2012 Québec 

- Ontario 

Brookfield Asset Management Inc.  18 décembre 2012 Ontario 

FAM Real Estate Investment Trust 14 décembre 2012 Colombie-Britannique 

FNB Horizons NYMEX® Pétrole brut à 
échéance en hiver 

FNB Horizons NYMEX® Gaz naturel à 
échéance en hiver 

17 décembre 2012 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes Lakeview 
Disciplined Leadership 

Fonds à revenu élevé Lakeview Disciplined 
Leadership 

14 décembre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de revenu fixe canadien 

Catégorie de société de revenu fixe 
canadien 

Fonds de valeur d’actions américaines 

Fonds d’actions de sociétés américaines à 
petite capitalisation 

Catégorie de société de valeur d’actions 
américaines 

Catégorie de société d’actions américaines 
à petite capitalisation 

Catégorie de société de valeur d’actions 
américaines couverte contre les risques de 
change 

17 décembre 2012 Ontario 

Platinum Group Metals Ltd. 13 décembre 2012 Colombie-Britannique 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Artis Real Estate Investment Trust 12 décembre 2012 15 juin 2012 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

12 décembre 2012 29 septembre 2011 

Banque de Montréal 11 décembre 2012 18 mars 2011 

Banque de Montréal 11 décembre 2012 18 mars 2011 

Banque de Montréal 11 décembre 2012 18 mars 2011 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 14 décembre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 14 décembre 2012 8 juin 2012 

Enbridge Inc. 29 novembre 2012 28 septembre 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Fonds Adobe Social Mezzanine I Société en commandite 
 
Vu la demande présentée par Fonds Adobe Social Mezzanine I Société en commandite (l’« émetteur ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 30 novembre 2012 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de 
«Nombre», le tout conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 11 décembre 2012. 
 
 
(s) Benoit Dionne 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 1994422 
 
Décision n°: 2012-FS-0228 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
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Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Aben Resources 
Ltd. 

2012-09-19 2 597 142 
unités 
accréditives et 
78 050 bons 
de 
souscription 

181 800 $  1 12 2.3 

Bonterra Resources 
Inc. 

2012-09-21 5 555 000 
unités 
accréditives et 
1 000 000 
unités 

696 050 $  21 9 2.3 

Replicor Inc. 2012-08-13 246 722 
actions 
ordinaires de 
catégorie A  

246 722 $  1 1 2.5 / 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Replicor Inc. 2012-10-02 868 000 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

868 000 $  12 2 2.3/ 2.5 / 
2.10 

The Standard Life 
Assurance 
Company of Canada 

2012-09-21 Débentures 
subordonnées, 
série A 

400 000 000 $  12 51 2.3 

Time Three 
Wireless Inc. 

2012-10-31 39 950 000 
actions 
ordinaires 

1 997 500 $ 1 30 2.3 / 2.5 / 
2.14 

Toyota Credit 
Canada Inc. 

2012-10-17 Billets 300 000 000 $ 6 48 2.3 

Transmission 
CVTCORP Inc. 

2012-09-05 1 327 450 
options 
d'achat 
d'actions 
ordinaires 

N/A 3 0 2.3 / 2.4 

UBS AG 2012-08-10 Billets 12 890 800 $  1 1 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-10-01 
au  
2012-10-05 

22 certificats 7 524 066 $ 5 17 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-10-09 
au  
2012-10-12 

25 certificats 12 833 499 $ 8 17 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-10-16 
au  
2012-10-19 

35 certificats 9 274 703 $ 23 12 2.3 

UBS AG, Zurick 2012-05-29 Certificats 500 740 $ 1 0 2.3 

Viscount Mining Ltd. 2012-10-19 3 170 000 
actions 
ordinaires 

634 000 $ 1 16 2.3 / 2.5 

Vixs Systems Inc. 2012-10-26 397 614 
actions 
privilégiées de 
catégorie H 

400 000 $ 1 0 2.3 

Walton Alliston 
Development LP 

2012-10-25 29 557 parts 295 570 $ 1 3 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-10-11 31 549 
actions 
ordinaires 

315 490 $ 2 7 2.3 / 2.9 

Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-10-18 41 723 
actions 
ordinaires 

417 230 $ 3 17 2.9 

Walton Suburban 
DC Land Investment 
Corporation 

2012-09-20 384 393 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

3 843 930 $  8 148 2.3 / 2.9 / 
2.24 

Walton Suburban 
DC Land Investment 
Corporation 

2012-09-27 61 611 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

616 110 $  2 27 2.3 / 2.9 

Walton Suburban 
DC Land Investment 
Corporation 

2012-10-03 50 368 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

503 680 $  2 17 2.3 / 2.9 

Walton Westphalia 
Development 
Corporation 

2012-10-18 Unités 782 000 $ 1 24 2.3 / 2.9 

Wolfden Resources 
Corporation 

2012-10-18 4 320 000 
actions 
ordinaires et 
560 000 bons 
de 
souscriptions 

2 160 000 $ 1 1 2.13 

Workday, Inc. 2012-10-17 219 375 
actions de 
catégorie A 

6 017 193 $ 3 8 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

BC European 
Capital – Suddenlink 
Co – Investment-2 
LP 

2012-11-08 Parts 74 895 000 $ 1 0 2.3 

Bison Income Trust 
II 

2012-11-14 
2012-11-15 
2012-11-16 

22 000 parts 220 000 $ 2 3 2.9 

Bison Income Trust 
II 

2012-10-10 
2012-10-12 

28 000 parts 280 000 $ 1 2 2.9 / 2.10 

Bison Income Trust 
II 

2012-10-19 
2012-10-23 
2012-10-26 

261 500 parts 2 615 000 $ 1 4 2.9 / 2.10 

BlackRock Health 
Sciences Hedge 
Fund 

2011-12-01 3 000 actions 3 052 200 $ 1 0 2.3 

Emerging Markets 
Value Portfolio of 
DFA Investment 
Dimensions Group 
Inc. 

2011-12-30 
au 
2012-10-18 

2 339 836,56 
actions 

60 608 463 $ 2 6 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2005-04-01 
au 
2005-12-01 

337,75 
actions 

48 289 $ 1 0 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2006-01-01 
au 
2006-12-01 

481,58 
actions 

64 940 $ 1 0 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2007-01-01 
au 
2007-12-03 

343 367,52 
actions 

43 949 025 $ 1 0 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2008-01-02 
au 
2008-12-01 

1 237,93 
actions 

155 338 $ 1 0 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2009-01-02 
au 
2009-12-01 

1 122,90 
actions 

154 767 $ 1 0 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2010-01-04 
au 
2010-12-01 

1 053,45 
actions 

130 750 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2011-01-04 
au 
2010-12-01 

1 065,18 
actions 

125 012 $ 1 0 2.3 

Golden Hind Fund 
LP 

2006-06-01 880 000 parts 880 000 $ 10 0 2.5 

Golden Hind Fund 
LP 

2006-11-30 
au 
2007-12-31 

58 000 parts 70 704 $ 1 0 2.5 

Golden Hind Fund 
LP 

2008-01-31 
au 
2008-12-31 

369 000 parts 724 696 $ 1 0 2.5 

Golden Hind Fund 
LP 

2009-01-31 
au 
2009-12-31 

680 000 parts 2 282 530 $ 2 0 2.5 

Golden Hind Fund 
LP 

2010-03-31 
au 
2010-12-31 

99 529 parts 367 046 $ 3 0 2.5 

Greystone Real 
Estate Fund Inc. 

2012-12-06 481 321,17 
actions 

43 368 000 $ 4 19 2.3 

Hillsdale Enhanced 
Income Fund 

2011-12-12 
au 
2012-11-19 

557 476,67 
parts de 
catégorie A 
30 012,83 
parts de 
catégorie F 
5 993,47 parts 
de catégorie Z 

6 086 849 $ 4 52 2.18 / 2.3 / 
2.7 / 2.24 

Hillsdale US 
Performance Equity 
Fund 

2011-12-16 
au 
2012-11-02 

7 085,07 parts 
de catégorie A   
42 939,45 
parts de 
catégorie 
A(C$)  
39 251,53 
parts de 
catégorie 
J(C$)  
25 010,87 
parts de 
catégorie 
Z(C$)  

7 566 458 $ 1 19 2.3 / 2.7 / 
2.24 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Howson Tattersall 
Global Value Equity 
Pool 

2008-01-01 
au 
2009-03-31 

11 227 245,79 
parts 

16 499 965 $ 1 7 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2005-02-17 
au 
2005-12-30 

14 878,46 
parts 

164 239 $ 3 0 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2006-01-31 
au 
2006-12-29 

155 989,43 
parts 

1 742 379 $ 3 21 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2007-01-11 
au 
2007-12-31 

52 273,56 
parts 

604 068 $ 3 21 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2008-01-03 
au 
2008-12-31 

25 247,06 
parts 

257 358 $ 3 18 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2009-01-08 
au 
2009-12-31 

98 558,61 
parts 

1 063 863 $ 3 18 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2010-01-29 
au 
2010-12-31 

69 288,91 
parts 

794 610 $ 3 23 2.3 

Jones Collombin 
Balanced Fund 

2011-01-31 
au 
2011-12-31 

38 186,64 
parts 

465 114 $ 3 23 2.3 

KBC Groep NV 2012-12-13 27 000 000 
actions 

738 818 $ 1 0 2.3 

MBK Partners Fund 
III, L.P. 

2012-11-16 Parts 1 103 080 000 $ 1 2 2.3 

MKP Credit 
Offshore, Ltd 

2004-10-01 Actions 1 894 500 $ 1 0 2.3 

MKP Credit 
Offshore, Ltd 

2005-09-01 Actions 1 777 365 $ 1 0 2.3 

MKP Credit 
Offshore, Ltd 

2011-10-01 Actions 1 714 185 $ 1 0 2.3 

MKP Credit, L.P. 2011-10-01 Parts 1 038 900 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

MKP Opportunity 
Offshore, Ltd 

2012-02-01 
2012-05-01 
2012-11-01 

Actions 99 385 000 $ 1 0 2.3 

Muzinich Funds 2011-02-22 
au 
2012-10-10 

20 989,25 
actions 

3 094 308 $ 5 0 2.3 

Pembroke Heritage 
Fund Limited 

2012-08-01 3 369 500 
actions 

33 752 291 $ 6 27 2.3 

Société en 
Commandite 
Métaux Précieux 
Northern 2012 

2012-11-09 550 parts  550 000 $ 0 18 2.9 

Société en 
Commandite 
Métaux Précieux 
Northern 2012 

2012-11-29 2 208 parts  2 208 000 $ 0 59 2.3 / 2.9 

Société en 
Commandite 
Métaux Précieux 
Northern 2012 

2012-12-13 1 291 parts  1 291 000 $ 0 76 2.3 / 2.9 

Stylus US Blended 
Equity Fund 

2011-11-30 
au 
2012-09-30 

756 422 parts 7 777 829 $ 1 46 2.3 / 2.10 / 
2.19 

UBS (Lux) Equity 
Fund 

2011-12-20 
2012-10-24 

3 014,82 
actions 

400 343 $ 1 0 2.3 

 
 
Information corrigée 
Bulletin 2012-12-13 vol 9, no° 50 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Société en 
Commandite 
Métaux Précieux 
Northern 2012 

2012-10-12 550 parts  550 000 $ 0 24 2.9 
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Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Capital Nobel inc. 
 
Vu l’Instruction générale 41-601Q relative aux sociétés de capital de démarrage;  
 
Vu l’opération admissible projetée de Capital Nobel inc. (l’« émetteur »); 
 
Vu le dépôt, auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), du projet de circulaire de sollicitation 
de procurations préparé par l’émetteur en date du 13 décembre 2012 (la « circulaire ») relativement à 
l’opération admissible projetée; 
 
Vu les informations déposées auprès de l’Autorité; 
 
En conséquence, l'Autorité accepte la circulaire. 
 
Fait à Montréal, le 14 décembre 2012. 
 
 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2012-FS-0233 
 

 
D-Fense Capital Ltée 
 
Vu l’Instruction générale 41-601Q relative aux sociétés de capital de démarrage;  
 
Vu l’opération admissible projetée de la  D-Fense Capital Ltée (l’« émetteur »); 
 
Vu le dépôt, auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), de la déclaration de changement à 
l’inscription amendée de l’émetteur en date du 17 décembre 2012 (la « déclaration ») relativement à 
l’opération admissible projetée; 
 
Vu les informations déposées auprès de l’Autorité; 
 
En conséquence, l'Autorité accepte la déclaration. 
 
Fait à Montréal, le 17 décembre 2012. 
 
 
Benoit Dionne 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2012-FS-0234 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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